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La gourelle jugée mais toujours en ca-

vale  France
Luce Barbe, gourelle de la Ferme des Deux Soleils, a 

été reconnue coupable de travail dissimulé et abus 

frauduleux de faiblesse de personne en état de sujé-

tion psychologique. Elle est condamnée à cinq ans 

de prison ferme...

>>> page 10
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EURD, un allié du pouvoir  Brésil
59% des brésiliens ont accordé leur confi ance à Jair 

Bolsonaro. Ce candidat d’extrême droite a été porté 

par les églises évangéliques : 72,5% de leurs fi dèles 

auraient voté pour lui. Parmi eux l’Eglise universelle 

du Royaume de Dieu (EURD), important mouvement 

créé par Edir Macedo...

>>> page 9
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La fille du « Christ » condamnée  

France
Le tribunal correctionnel de Thonon-les-Bains a 

condamné Sylvie Letrouit, directrice de l’association 

Les Clefs du Futur, pour avoir détourné 120 000 euros 

de son association à des fi ns personnelles. La gou-

relle est condamnée à 18 mois de prison avec sursis...

>>> page 14

S(##1*"!
Phénomène sectaire 
p. 02   Emprise mentale

p. 03   Législation

  Télévision

Groupes
p. 05   Adventistes du 7è jour

  Agressive Christianity Mission

p. 06   Amish

p. 07   Anthroposophie / Ecole Steiner

  Amma

p.08  Douze Tribus (Tabitha’s Place)

p. 09  Eglise Universelle du Royaume de Dieu (EURD)

p. 10  Ferme des Deux Soleils

p. 11  Groupes Divers 

p. 13  Hillsong

p. 14  Les clefs du Futur

p. 15  Méditation Transcendantale

p. 16  Mormons

p. 17  Nouvelle Acropole

p. 18  Ordre du Temple Solaire

p. 19  Scientologie

p. 20  Témoins de Jéhovah

p. 21  Un Punto Macrobiotico

Mouvances
p. 22  Mouvance évangélique

  New Age

p. 24  Pratiques non conventionnelles à visée 

thérapeutique (PNCAVT)

L’UNADFI sur twitter : @unadfi 

https://twitter.com/unadfi 



2    Unadfi  - Actualités n° 261 – Octobre 2018

Phénomène Sectaire 
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La relation gourou/adepte  Canada

 Marie-Andrée Pelland, professeure de crimi-
nologie à l’Université de Moncton (Canada), 
est revenue dans le quotidien québécois, Le 
Soleil, sur l’emprise et la relation entre gou-
rous et adeptes.

La professeure rappelle que le leader d’un groupe 
n’existe pas sans ses membres qui lui donnent 
le pouvoir. Elle recense un certain nombre de 
caractéristiques communes aux mouvements 
à dérive sectaire : un engagement intensif des 
membres, une quête d’autosuff isance, une 
diabolisation du monde extérieur et des promesses 
exceptionnelles. Elle prend l’exemple de l’Alliance 
de la Brebis, groupe installé au Québec et dirigé 
par Roch Thériault1. Le groupe a marqué une 
diff érence et une séparation avec les autres en 
adoptant une tenue vestimentaire particulière, 
en utilisant un vocabulaire spécifi que ou en 
créant une école et une ferme. Pour Marie-Andrée 
Pelland il ne faut jamais évoquer le mot secte 

devant quelqu’un qui rejoint un tel groupe cela 
conduirait à renforcer l’idée de séparation entre 
« eux » et le reste de la population. Elle conseille 
d’écouter, de ne pas juger et de maintenir les liens 
avec la personne.

Selon Alain Bouchard, coordonnateur du Centre 
de ressources et d’observation de l’innovation 
religieuse (CROIR) à l’Université de Laval, il existe 
une co-dépendance maladive entre des per-
sonnes vulnérables en recherche et le leader. Il se 
développerait alors entre ces personnes et le lea-
der une rencontre qui les mènerait à se couper de 
la société. Les adeptes vivent ce processus de l’in-
térieur sans voir la dangerosité de leur mise sous 
emprise et en pensant que les autres ne les com-
prennent pas. 

(Source : Le Soleil, 06.10.2018)

1. Lire sur le site de l’UNADFI, l’ensemble des articles sur l’Al-

liance de la Brebis : https://www.unadfi .org/mot-clef/alliance-

de-la-brebis/ 
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Les espagnols souhaitent du changement  Espagne

 L’aff aire de l’enlèvement de la jeune 

espagnole Patricia Aguilar1 montre l’absence 

de protection juridique pour les personnes 

sous l’emprise de mouvements sectaires. 

Cependant des militants souhaitent une 

intervention des pouvoirs publics et la mise en 

place d’une législation.

Noelia Bru, cousine de Patricia Aguilar, déplore le 
vide juridique actuel et souhaite que les familles 
trouvent une réponse à leur désespoir. Souhaitant 
empêcher que ce qui est arrivé à la jeune femme 
ne se reproduise, sa famille a lancé une pétition2 
(180 000 signatures à la fi n du mois d’octobre) 
pour demander au gouvernement espagnol et 
au ministère de l’Intérieur et de la Justice de 
mettre en place une loi contre la « persuasion 
coercitive », à l’image de la loi française sur 
l’abus frauduleux d’état de faiblesse. Par ailleurs 
les signataires souhaitent la mise en place de 
campagnes de sensibilisation et de prévention sur 
les mouvements sectaires dans les écoles ainsi 
qu’une formation faite par des experts auprès des 
organes de sécurité.

La famille Aguilar bénéfi cie du soutien 
d’associations de préventions contre les sectes, 
de psychologues et de l’avocat Carlos Bardavio, 
l’un des rares avocats espagnols spécialisés dans 
le phénomène sectaire3 Il propose de punir de 
cinq à huit ans de prison les personnes qui par 

la violence, l’escroquerie ou les techniques de 
persuasion coercitive empêchent la liberté de 
décision. Pour Emilio Molina, vice-président d’une 
association protégeant les malades victimes de 
thérapies pseudoscientifi ques(APETP)4 et membre 
du réseau pour la prévention du sectarisme et 
des abus de faiblesse(RedUne)5, le problème est 
grave car il ne s’agit pas de simples charlatans 
mais de réels experts en manipulation mentale. 
Pour le spécialiste, ils exploitent les peurs, les 
vulnérabilités, provoquent une défi ance vis-à-vis 
de la médecine et poussent les adeptes à rompre 
avec tout ce qui les entoure.

En Espagne, le phénomène sectaire est en plein 
essor : plus de 400 000 personnes seraient sous 
emprise et il y aurait environ 400 mouvements. 

(Source : RIES, 26.09.2018)

1. Lire sur le site de l’UNADFI, Une espagnole disparue retrou-
vée : https://www.unadfi .org/groupes-et-mouvances/une-es-

pagnole-disparue-retrouvee/ 

2. Signer la pétition : https://www.change.org/p/ministerio-

del-interior-por-una-ley-contra-las-sectas 

3. Lire sur le site de l’UNADFI, « Les sectes en droit pénal : études 
dogmatiques des infractions sectaires » : https://www.unadfi .

org/droit-et-institutions/legislation/international/les-sectes-

en-droit-penal-etudes-dogmatiques-des-infractions-sectaires/ 

4. http://www.apetp.com/ 

5. https://www.redune.org.es/ 
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Une série documentaire consacrée à l’emprise  France

 Depuis le début du mois d’octobre l’émission 

« 13h15 le dimanche », diff usée sur France 2, 

aborde le thème de l’emprise1.

Le premier épisode diff usé le 7 octobre est 

revenu sur le drame de l’Ordre du Temple Solaire2 
avec notamment l’intervention de Jean Pierre 
Jougla, spécialiste de l’emprise. Le deuxième 
épisode intitulé « L’Amérique des gourous » traite 
de l’implantation et des dangers de certains 

> > >
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mouvements sectaires outre-Atlantique. Pour 
illustrer leurs propos les journalistes s’appuient 
sur deux exemples. Tout d’abord la récente aff aire 
NXIVM3 dans laquelle le gourou, Keith Raniere, et 
plusieurs personnes sont accusés entre autres de 
trafi c sexuel, d’association de malfaiteurs. Puis le 
documentaire revient sur le drame de Jonestown 
datant de 1978, dans lequel plus de 900 membres 
du Temple du Peuple4 se sont suicidés sous 
l’infl uence de leur gourou Jim Jones. Pour les 
deux aff aires des témoignages mettent en exergue 
la puissance de l’emprise exercée par les deux 
leaders.

Enfi n les deux derniers épisodes diff usés ont abor-
dé l’histoire des reclus de Monfl anquin5, une fa-
mille mise sous emprise par un homme qui les a 
conduit onze personnes à la ruine. 

(Sources : France Info, 07.10.2018 & 13.10.2018 & 14.10.2018 & 

28.10.2018)

1. Retrouver l’ensemble des replay : https://www.france.tv/

france-2/13h15-le-dimanche/ 

2. Lire sur le site de l’UNADFI, l’ensemble des articles sur 

l’Ordre du Temple Solaire : https://www.unadfi .org/mot-clef/

ots-ordre-du-temple-solaire/ 

3. Lire sur le site de l’UNADFI, l’ensemble des articles sur 

NXIVM : https://www.unadfi .org/mot-clef/nxivm/

4. Lire sur le site de l’UNADFI, l’ensemble des articles sur le 

Temple du Peuple : https://www.unadfi .org/mot-clef/temple-

du-peuple/ 

5. Lire sur le site de l’UNADFI, l’ensemble des articles sur les 

reclus de Monfl anquin : https://www.unadfi .org/mot-clef/re-

clus-de-monfl anquin/ 
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Un pasteur accusé de viol  France

 À la Réunion, un pasteur d’Église adventiste 
a été mis en examen et placé sous contrôle 
judiciaire pour viol et agressions sexuelles par 
une personne abusant de l’autorité conférée 
par ses fonctions, et abus frauduleux de 
l’ignorance et de la faiblesse d’une personne 
en état de sujétion psychologique. Plusieurs 
responsables de la Fédération des églises 
adventistes ont été placés en garde à vue, puis 
libérés, pour avoir choisi de traiter l’aff aire en 
interne plutôt que de dénoncer les faits à la 
justice.

Fin 2017, le pasteur est accusé d’agressions par 
plusieurs adeptes, et de viol pour l’une d’entre 
elle. Niant les faits, il a accusé ses supérieurs 
ecclésiastiques de chercher à l’évincer. 

Les faits, connus de l’Église dès le mois de janvier 
de cette même année, ont fait l’objet d’une simple 
« commission d’enquête interne ».

Si aucune des gardes à vue des responsables (les 
sept membres du comité exécutif) de la Fédération 
n’a débouché sur des mises en examen, le parquet 
reste cependant attentif aux agissements des 
personnes interpelées.

L’Église adventiste du 7e jour est un mouvement 
de « réveil » qui compterait 18 millions de membres 
à travers le monde. Elle possède ses propres 
écoles, universités et hôpitaux. L’avocat de l’Église 
a déclaré ne pas être au courant. 

(Source : Clicanoo, 12.10.2018)
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70 ans de prison pour Deborah Green  États-Unis

 Deborah Green, leader de la secte chrétienne 
fondamentaliste Agressive Christianity 
Missions Training Corps, a été condamnée à 70 
ans de prison pour abus sexuels sur mineurs1. 

James Green, co-responsable du groupe, est 
accusé d’avoir participé au complot visant à 
amener un enfant en bas âge d’Ouganda aux États-
Unis en 1997, en utilisant de faux documents. Il a 

récemment signé un accord de plaidoyer et de 
décision relatif à des accusations d’enlèvement, 
de maltraitance d’enfants et de falsifi cation de 
preuves. 

(Source : US News, 20.10.2018)

1. Lire sur le site de l’UNADFI, Agressive Christianity : https://www.

unadfi .org/groupes-et-mouvances/agressive-christianity/
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Mouvement #MeToo : les Amish aussi  États-Unis

 Torah Bontrager a grandi dans une commu-
nauté amish du Midwest. Victime de violences 
physiques, psychologiques et sexuelles, elle 
sait que certains membres de cette commu-
nauté aux allures pacifi ques pourraient être 
inquiétés par le mouvement # MeToo14 . 

Elle a raconté son histoire dans un livre intitulé An 

Amish Girl in Manhattan: Escaping at Age 15, Brea-

king All the Rules, and Feeling Safe Again (Une ami-
sh à Manhattan : s’échapper à 15 ans, enfreindre 
toutes les règles et se sentir à nouveau en sécuri-
té).

Dès l’âge de 11 ans, la jeune fi lle était obnubilée 
par l’idée de quitter le mouvement. Lors de sa 
première tentative d’évasion, elle fut rattrapée et 
sévèrement punie. Elle y est enfi n parvenue à 15 
ans, laissant derrière elle des années de sévices et 
de violence. 

La fondation Amish Heritage, organisation à but 
non lucratif aidant les ex-Amish à s’intégrer dans 
la société américaine, a été créée en février dernier 
par Torah Bontrager. Ses conférences abordent 
les thèmes des agressions sexuelles, de l’éduca-
tion, du droit des femmes et de la santé au sein de 
la communauté.

La sortie de secte est assortie de problèmes co-
lossaux qu’il est urgent de régler pour pouvoir in-
tégrer la société, comme l’absence de certifi cat de 
naissance ou d’un numéro de sécurité sociale. La 
fondation de Torah Bontrager a l’ambition d’ac-
compagner les ex-adeptes dans ces démarches. 
Elle se veut laïque, ce type d’aide étant générale-
ment proposé par des églises qui peuvent à leur 
tour tenter d’endoctriner ces personnes en dé-
tresse. « Nous voulons seulement aider les indivi-
dus à faire les meilleurs choix pour eux-mêmes et à 
déterminer ce qui est le mieux pour eux-mêmes » 
explique Torah Bontrager. 

Elle propose également son aide aux victimes 
restées au sein de la communauté comme Mary 
Byler, violée à plusieurs reprises et par plusieurs 
personnes (dont ses propres frères) dès l’âge de 5 
ans. Quand Mary s’est confi ée à sa mère, elle s’est 
vue rétorquer que c’était de sa faute, qu’elle ne 
priait pas suff isamment. Jugés par la communau-
té, ses bourreaux ont pris le maximum de la peine 
infl igée aux agresseurs sexuels : six semaines d’ex-
communication, ce qui revient à six semaines d’in-
terdiction de communication avec les membres 
de la communauté.

L’apparent romantisme des Amish infl uence les 
juges qui dans ce genre d’aff aire prennent en 
compte l’absence d’éducation sexuelle au sein de 
la communauté et donc l’ignorance des accusés 
qui déclarent ne pas savoir qu’il est interdit de 
violer.

L’anthropologue Michael Billig attribue également 
cette indulgence au fait que les Américains per-
çoivent la communauté Amish comme le symbole 
d’une forme d’un idyllisme perdu qu’ils souhai-
teraient retrouver. Pour lui, la vérité sur les amish 
est déformée et il est temps que les chercheurs en 
sciences sociales aient un regard objectif sur leur 
fonctionnement et leurs agissements.

Torah Bontrager pointe également les carences 
dans l’éducation, qui privent les Amish de connais-
sances, ne leur permettent pas de penser par 
eux-mêmes et leur ferment également l’accès à 
des carrières professionnelles auxquelles ils pour-
raient aspirer. 

(Source : Religion News, 03.10.2018)

1. À la suite de l’aff aire Harvey Weinstein, l’actrice Alyssa Mi-
lano a lancé un appel sur les réseaux sociaux avec le mot-clic 
#metoo (#moiAussi) afi n que les femmes victimes de harcèle-
ment témoignent de leur épreuve.
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Une école contrainte à la fermeture temporaire  Grande-Bretagne

 L’OFSTED (Off ice for Standards in Education, 
Children’s Services and Skills) responsable de 
l’inspection des écoles publiques et de cer-
taines écoles indépendantes en Grande-Bre-
tagne a mis en lumière le manque de sécurité 
pour les élèves de l’école The Rudolf Steiner 
School Kings Langley(RSSKL). Le commissaire 
régional a pris la décision de la fermer immé-
diatement. De nouvelles inspections dans une 
grande partie des écoles Steiner outre-Manche 
ont été décidées. 

La majorité des écoles Steiner anglaises sont nor-
malement inspectées par le School Inspection 
Service(SIS), un organisme indépendant dont les 
inspecteurs sont formés à la pédagogie Steiner. 
Les capacités du SIS à discerner les dysfonction-
nements, notamment pour la sécurité des élèves, 
sont cependant remises en question. La RSSKL 
avait été inspectée par le SIS mais les craintes s’ac-
cumulant l’OFSTED a pris le relai, à la demande 
du département de l’Éducation du gouvernement 
britannique.

Mike Tomlinson, ancien directeur de l’OFSTED 
souhaiterait que le département de l’Éducation 
donne son accord pour inspecter toutes les écoles 
Steiner en raison des risques potentiels pour les 
enfants notamment sur le plan de la sécurité. 
Pour lui, en cas de drame le département et ses 
membres devront répondre de ces manques de 
vérifi cation. 

L’année dernière une enquête menée par le 
Sunday Telegraph avait révélé que près de la 
moitié des écoles Steiner du pays présentaient des 
défaillances au niveau de la sécurité des enfants. 

Un porte-parole du département de l’Éducation 
anglaise a déclaré que tous les soupçons de mise 
en danger d’élèves au sein d’écoles feraient l’ob-
jet d’une enquête et que des mesures pourraient 
être prises allant jusqu’à la fermeture complète de 
l’école si elle n’eff ectue pas les ajustements néces-
saires. 

(Source : The Telegraph, 20.10.2018)

 A&&'
Nouvelle venue d’Amma  France

 Sri Mata Amritanandamayi, alias Amma, 
était de passage le dernier week-end d’octobre 
à Toulon et Chalons-en-Champagne pour y 
étreindre en série. Sur place on retrouvait une 
ambiance propice à la méditation mais aussi 
de nombreux stands de produits dérivés.

Embracing The World(ETW), l’association d’Am-
ma, n’est pas si rose malgré des airs idylliques. 
Pour Bernard Vochelet, membre de l’association 
française pour l’information scientifi que (AFIS), la 

majorité de ceux qui suivent Amma sont des per-
sonnes en recherche d’amour et de spiritualité, 
comme dans les mouvements sectaires. En 2016, 
un article du Monde Diplomatique avait mis en lu-
mière le business lucratif des tournées d’Amma1. 
Par ailleurs, une étude menée par cinq étudiants 
de l’Université de Grenoble montrait que les fonds 
collectés par ETW auraient plus servi à faire élire 
le premier ministre du Kerala (Sud de l’Inde) qu’à 
des actions caritatives. Amma a fait l’ensemble 

> > >
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des déplacements électoraux avec ce ministre. 
De plus dans un livre paru en 2014, une ex-adepte 
australienne avait dénoncé des violences phy-
siques, des détournements de fonds et des abus 
sexuels dans l’ashram de Kerala2. 

(Source : L’hebdo du vendredi, 24.10.2018)

1. Lire sur le site de l’UNADFI, Étreindre et s’enrichir : https://www.

unadfi .org/groupes-et-mouvances/etreindre-et-s-enrichir/ 

2. Lire sur le site de l’UNADFI, Témoignage d’une ex-adepte de 
Amma https://www.unadfi .org/groupes-et-mouvances/temoi-

gnage-d-une-ex-adepte-de-amma/

 D!"#$ T%&'"( (T*'&+,*’( P-*.$)
Une violence institutionnalisée  Australie

 Derrière leurs chants, leurs danses et l’odeur 
alléchante des biscuits qu’ils confectionnent, 
les membres des Douze Tribus réservent à 
leurs enfants un sort inacceptable, au nom 
d’une doctrine intolérante. Tessa n’est restée 
que deux ans au sein de la communauté et 
pourtant elle en garde des traces indélébiles.

Tessa Klein n’avait que quatre ans lorsqu’elle a 
rejoint la secte mais elle a immédiatement pris 
conscience que jouer avec une poupée ou « faire 
l’avion » pouvait avoir comme conséquences six 
coups de fouet sur la main ou sur le derrière dénu-
dé. Jouer avec les autres enfants - même ses frères 
et sœurs - sans supervision d’un adulte était tout 
aussi interdit. Son frère de deux ans, qui n’avait 
pas encore intégré les règles était battu quotidien-
nement. Les châtiments corporels commencent 
dès l’âge de 6 mois : si un bébé se débat au mo-
ment du changement de sa couche, il est puni.

Les membres des Douze Tribus aff irment qu’ils ai-
ment leurs enfants mais Tessa n’a aucun souvenir 
de gestes d’aff ection. Ils considèrent par contre 
que les battre est une expression d’amour.

La petite fi lle vivait constamment dans la peur, elle 
devint anormalement silencieuse. Elle se conten-
tait d’observer les femmes de la communauté va-
quer à leurs occupations, en prenant soin de ne 
pas les importuner.

Le père de Tessa, Matthew, ancien professeur 

de lycée a mis deux ans pour réaliser son erreur. 
Dans un premier temps, il a apprécié sa nouvelle 
vie. Finies les conceptions matérialistes, il éprou-
vait même une certaine fi erté à s’être séparé de 
tous ses biens. Comme la plupart des nouveaux 
membres de la communauté, il a vendu sa mai-
son et sa voiture et reversé les bénéfi ces à la secte. 

Il en garde fi nalement un eff royable souvenir : 
« C’est comme une relation abusive », explique-t-
il. « Vous ne tombez pas amoureux d’un agresseur, 
vous tombez amoureux d’une personne merveil-
leuse. L’abus se produit dans le temps et la per-
sonne a toujours de bonnes excuses ». 

Matthiew estime que c’est la violence psycholo-
gique qui est la plus destructrice. Les enfants ont 
une image déplorable d’eux-mêmes car ils sont 
constamment punis. Ils grandissent également 
avec la peur du monde extérieur. De plus, lorsque 
les enfants étaient malades, ils étaient traités par 
homéopathie si bien qu’ils n’étaient jamais exami-
nés par un médecin. « J’aimerais que la commu-
nauté des Douze Tribus soit fermée, déclare-t-il. 
« Je veux qu’elle soit considérée comme respon-
sable de la destruction de la vie des enfants. » Il a 
fait un signalement aux autorités qui n’a pas été 
suivi d’eff et. 

Matthew culpabilise encore : « Je savais qu’ils frap-
paient les enfants. J’aurais dû partir alors. Mais je 
ne savais pas que c’était à ce point ».
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« Quand vous intégrez la communauté, vous quit-
tez la société pour entrer dans une autre, avec de 
nouvelles règles » explique-t-il. Matthew qui avait 
une formation scientifi que reconnait avoir perdu 
tout sens critique et toute capacité à rationaliser.

L’enseignement supérieur est considéré comme 
une perte de temps. Les enfants sont de toute 
façon totalement démotivés. Des corvées priori-
taires s’ajoutent à leur travail scolaire des corvées. 
Selon le mouvement, travailler aux côtés de leurs 
parents au lieu de jouer ou d’étudier garantit aux 
enfants « un environnement sûr, sain et éducatif. 
Leur laisser du temps pour des distractions ne 
peut conduire qu’à de mauvais comportements. ». 
Matthew a dénoncé le travail illégal des enfants, 
mais là encore aucune mesure n’a été prise. 

La police australienne sait ce qui se passe au sein 
de la communauté mais n’intervient pas au motif 
de la liberté de religion.

Pour Beverley Thirkell, psychologue pour enfants 
à Sydney, la situation des enfants de la commu-
nauté de Tabitha’s Place est une préoccupation: 
« Ces enfants sont éduqués et contrôlés par la 
peur. Leur seul moyen d’avoir une relation sécu-
risée est de suivre des règles strictes. S’ils ne les 
appliquent pas, ils sont battus. Et c’est un manuel 
qui dicte la façon de créer ce trouble de l’attache-

ment. C’est eff rayant », s’exclame-t-elle.

Ces deux années ont bouleversé la vie de Tessa. 
Aujourd’hui encore elle souff re des blessures psy-
chologiques infl igées par la secte. A l’école, elle a 
rencontré des diff icultés pour se faire des amis, 
déconcertée par l’insouciance des autres enfants. 
Sa mère, qui est restée dans la communauté s’est 
remariée et a eu deux autres enfant et a rejeté 
toutes les tentatives de rapprochement de sa fi lle. 

Récemment, la jeune fi lle s’est retrouvée face à 
un stand de gâteaux des Douze Tribus installé aux 
abords de son université. Des membres l’ayant 
reconnue ont refusé de lui parler. Submergée par 
une immense colère, elle a tenté de les chasser en 
renversant tout. : « Leurs intentions sont cachées 
et je veux que les gens sachent ce qui se passe à 
deux pas de chez eux » a-t-elle dit pour expliquer 
son geste.

Elle se demande aujourd’hui comment aurait été 
sa vie si elle était restée dans les Douze Tribus. 
La contraception étant interdite, elle aurait sans 
doute eu de nombreux enfants qui auraient ren-
forcé les eff ectifs de la secte et seraient devenus 
des adeptes obéissants. 

(Source : Now To Love, 18.1!.2!18)

> > >
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EURD, un allié du pouvoir  Brésil

 59% des brésiliens ont accordé leur confi ance 
à Jair Bolsonaro en lui permettant d’accéder à 
la présidence de leur pays. Ce candidat d’ex-
trême droite a été porté par les églises évan-
géliques : 72,5% de leurs fi dèles auraient voté 
pour lui. Parmi ces groupes, l’Église universelle 
du Royaume de Dieu (EURD)1, important mou-
vement créé par Edir Macedo. 

Le mouvement de Macedo a toujours recherché 

des alliances politiques stratégiques, non pas pour 
des raisons idéologiques, mais pour défendre ses 
intérêts. En 2002, il avait apporté son soutien à 
Lula. Ce rapprochement avait permis à Edir Mace-
do de ne plus être inquiété par la justice alors qu’il 
était accusé de charlatanisme et de blanchiment 
d’argent.

L’ Eurd a gagné un pouvoir politique conséquent 
depuis la constitution, en 2016, de son propre 
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parti, le Parti républicain brésilien (PRB) qui a 
permis à Marcelo Crivella, neveu de Macedo, d’être 
élu maire de Rio de Janeiro. 

Son candidat aux élections présidentielles ayant 
été éliminé au premier tour, Macedo a mobilisé 
tous ses moyens pour appuyer la campagne de 
Jair Bolsonaro.

Des journalistes ont été harcelés pour produire 
des informations favorables à Bolsonaro et pour 
répudier Fernando Haddad, son adversaire. Par 
crainte des représailles, certains ont dû écrire 
anonymement.

Durant la campagne, les pasteurs de la secte ont 
récité une prière de haine pour le Parti des travail-
leurs (PT) de Fernando Haddad montré comme un 
ennemi de la famille et des valeurs chrétiennes : « 
Si tu votes à gauche, tu fais le mal, tu commets un 
péché. Tout évangélique qui a pour livre de chevet 
la Bible ne vote pas pour la gauche » ont pu lire 
certains fi dèles sur leur application WhatsApp.

L’Eurd a été créée en 1977 par les pasteurs Edir 
Macedo et Romildo Ribeiro Soares. En quelques 
décennies, elle est devenue une méga entreprise. 
A travers le monde, les 7.000 temples de ce mou-
vement accueilleraient 8 millions d’adeptes issus 

des couches sociales les plus modestes et vulné-
rables. 

Malgré ses apparences, ce n’est pas « une église 
pentecôtiste au sens traditionnel du terme, mais 
une union syncrétiste d’éléments pentecôtistes, 
catholiques et afro-brésiliens, mêlés à du marke-
ting » explique Miguel Pastorino, professeur de 
l’Université catholique d’Uruguay et membre fon-
dateur du Réseau ibéro-américain pour l’étude 
des sectes (RIES) 

Au Brésil, L’Eurd « transforme la foi des autres 
en argent » et depuis les années 1990, cherche 
par tous les moyens à démontrer sa puissance : 
temples gigantesques, chaîne de télévision (TV 
Record), un empire qui a permis à Edir Macedo 
de se situer parmi les plus grandes fortunes du 
monde.

L’arrivée de Bolsonaro à la présidence du Brésil 
pourrait lui permettre ainsi qu’à l’Eurd de conqué-
rir davantage de pouvoirs. 

(Source : RIES, 15.10.2018 & Libération, 22.10.2018)

1. En France, le groupe s’est rebaptisé. Il est devenu le Centre 

d’Accueil Universel.

> > >
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La gourelle jugée mais toujours en cavale  France

 Après deux jours d’audience au tribunal cor-
rectionnel de Vesoul (Bourgogne-Franche-Com-
té), Luce Barbe, gourelle de la Ferme des Deux 
Soleils, a été reconnue coupable de travail 
dissimulé et abus frauduleux de faiblesse de 
personne en état de sujétion psychologique. 
Conformément aux réquisitions du procureur 
elle est condamnée à cinq ans de prison ferme.

Luce Barbe a ouvert en 2005 à Belfort un cabinet 
où elle proposait une «guérison spirituelle ». Elle 

choisira parmi ses patients les futurs membres de 
son groupe. Elle imposait à ses adeptes un en-
seignement ésotérique visant à les purifi er. Sous 
emprise, certains adeptes ont vendu leurs biens 
afi n de fi nancer des magasins et restaurants pour 
développer le business de la gourelle. De 2009 à 
2012 Luce a dirigé la Ferme des Deux Soleils basée 
à Servance (Haute-Saône) dans laquelle certains 
adeptes travaillaient sans rémunération. En 2012 
la gourelle est arrêtée suite à une alerte donnée 
par quatre adeptes qui l’accusent de manipula-

> > >
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tion mentale. Se présentant comme la porte-pa-
role d’un archange qui lui montrerait la voie vers 
la vie éternelle, elle avait convaincu les adeptes 
qu’ils avaient un double cosmique puis elle les 
culpabilisait en leur expliquant qu’ils n’étaient pas 
dignes de ce double.

Le procureur a dû tenir compte de l’absence de la 
gourelle au procès : alors qu’un mandat d’ame-
ner1 était délivré à son encontre les gendarmes ne 
l’ont pas trouvée, mais son mari leur remis deux 
clés USB contenant des messages audio dans les-
quels elle nie les faits qui lui sont reprochés. Elle 
y fait part de son intention de ne pas se présenter 
devant la justice ainsi que de sa volonté « d’en fi nir 
». Son avocate n’était pas non plus présente lors 
de l’audience. Un premier procès aurait déjà dû se 
tenir en février dernier, mais la gourelle avait ten-
té de se suicider peu de temps avant son passage 
devant la justice2.

Le tribunal s’est penché sur la personnalité de 
l’accusé. Deux experts ont longuement reçu la 
gourelle lors de l’enquête. Il en ressort une per-
sonnalité rigide avec une forte conviction dans 
ses croyances mystiques. Convaincue d’avoir un 
don depuis son plus jeune âge, elle fonde à l’âge 
adulte, selon l’expert, « un bricolage mystico-éso-
térique » à l’aide de certaines lectures.

Durant le procès les quinze parties civiles ont pu 
témoigner de l’emprise mentale de cette femme 

sur leur vie personnelle et familiale. Les victimes 
vont être indemnisées pour leur préjudice moral, 
matériel et les frais d’avocat. Le montant total al-
loué aux victimes avoisine les 800 000 euros. 

En plus de la peine d’emprisonnement la gourelle 
écope d’une interdiction de gérer une entreprise 
ou un commerce ainsi qu’une activité de thérapie, 
pour une durée de cinq ans. Luce Barbe est par 
ailleurs privée de ses droits civils, civiques et de fa-
mille pendant cinq ans. La fermeture de la Ferme 
des Deux Soleils a aussi été ordonnée ainsi que la 
saisie des scellés appartenant à la prévenue. 

Luce Barbe serait maintenant installée dans le 
Morbihan non loin de la forêt de Brocéliande. Se-
lon L’Est républicain, la gourelle a fait appel de la 
décision par l’intermédiaire de son avocat breton. 
Un nouveau procès devrait avoir lieu mais Luce 
Barbe reste toujours introuvable et un mandat 
d’arrêt court à son encontre. 

(Sources : La presse de Vesoul, 01.10.2018 & 02.10.2018 & France 

Bleu, 02.10.2018 & France 3 Bourgogne Franche-Comté 02.10.2018 

& Ouest France, 02.10.2018 & France Soir, 03.10.2018 & L’est répu-

blicain, 02.10.2018 & 16.10.2018)

1. Le mandat d’amener est un ordre donné par le juge d’ins-

truction, à la police ou à la gendarmerie, de conduire immédia-

tement une personne mise en examen devant lui, même par la 

force.

2. Lire sur le site de l’UNADFI, Report du procès de la gourelle de 
la « Ferme des deux soleils » : https://www.unadfi .org/groupes-

et-mouvances/report-du-proces-de-la-gourelle-de-la-ferme-

des-deux-soleils/ 

 G������ D!"���
Un groupe sectaire australien devant la justice  Australie

 James Gino Salerno, leader du mouvement 
sectaire Ideal Human Environment (« Environ-
nement humain idéal ») basé dans un manoir 
près d’Adelaïde (Australie), est accusé d’abus 
sexuels notamment sur une jeune fi lle de 13 
ans.

ABC News a pu se procurer le témoignage d’une 
plaignante qui raconte l’emprise exercée par le 
gourou sur ses adeptes. Elle explique que tous 
avaient peur du leader considéré comme un Dieu 
capable de faire tomber l’enfer sur une personne. 
Tous les adeptes étaient classés hiérarchique-

> > >
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ment en fonction de leur quotient émotionnel 
avec au sommet James Gino Salerno. Les plus 
faibles étaient traités comme des serviteurs par 
les autres membres. Pour monter dans la hié-
rarchie un groupe se réunissait et votait. Lorsque 
le leader rentrait dans une pièce tous les membres 
eff ectuaient un salut et ils devaient dire « force 
et honneur » en référence au fi lm Gladiator. Un 
groupe de femmes a été sélectionné pour le servir, 
donner des massages, lui couper les ongles, faire 
couler ses bains et lui préparer à manger. 

La défense réfute tous ces éléments qui ne seraient 

que des mensonges. Salerno a créé le groupe 
alors qu’il revenait de la guerre du Vietnam, il vou-
lait développer un environnement idéal opposé 
à celui de la guerre. Pour lui la hiérarchie devait 
créer une harmonie au sein du groupe. Il nie avoir 
utilisé des femmes pour s’occuper de lui.

James Gino Salerno a plaidé non coupable de-
vant le tribunal de district d’Adelaïde et nie être le 
leader du groupe comme d’avoir abusé sexuelle-
ment d’adeptes. Le verdict devrait être rendu en 
février prochain. 

(Sources : ABC, 19.10.2018 & Vice, 19.10.2018)

> > >

La prolifération des sectes pseudo-chrétiennes  Colombie

 King of Salem est un mouvement sectaire 
pseudo-chrétien fondé en 2013 par Lisbet Gar-
cia. Elle a persuadés ses adeptes qu’elle était 
le Christ et leur promet la vie éternelle. Basé en 
Colombie, le groupe compterait environ 2 000 
adeptes. King of Salem est tout à fait caracté-
ristique des nombreux groupes qui prolifèrent 
actuellement dans le pays et que les autorités 
tentent de contrôler.

On ne peut pas évoquer King of Salem et Lisbet 
García sans se référer à son époux, José Luis de 
Jesús Miranda, un portoricain né en 1946 qui se 
prenait pour Dieu. Bien qu’il aff irmât être éternel, 
Papi, comme l’appelaient ses adeptes, est décédé 
en Floride, en novembre 2013. Quelques jours plus 
tard, Lisbet déclarait être le Christ et la femme de 
Dieu : « Des hommes pervers et méchants ont ca-
ché la vérité sur le Christ ; ils ont toujours su qu’il 
était une femme, mais ils étaient chargés de dé-
truire toutes les preuves à son sujet », peut-on lire 
sur le site off iciel de sa congrégation. 

Gustavo, adepte du mouvement, est persuadé 
qu’il pourra être immortel s’il suit à lettre les vo-
lontés du « Christ Lisbet ». « Si nous l’écoutons, les 
cellules de notre corps se régénèrent et resteront 
jeunes éternellement » a-t-il déclaré. 

Bien que le « Christ Lisbet » n’interdise rien, elle 
formule une série de recommandations visant à 
désintoxiquer le corps pour atteindre la vie éter-
nelle. Cesser d’avoir des relations sexuelles fait 
partie de la désintoxication.

Une centaine de personnes se réunissent lors 
de cérémonies dominicales organisées dans un 
quartier Bogota. Des écrans projettent des textes 
bibliques, d’autres des photos de Lisbet Garcia. Sa 
tenue vestimentaire refl ète davantage celle d’une 
femme d’aff aire que d’une divinité.

Le silence est absolu, seul l’appel à la dîme est 
quelque peu animé. Trois femmes portant un ré-
cipient appellent ceux qui croient en Lisbet à dé-
poser leur enveloppe contenant de l’argent ; les 
chèques sont acceptés… 

La secte prétend qu’elle obtiendra bientôt le sta-
tut de mouvement religieux lui permettant de col-
lecter off iciellement les dîmes et autres dons. Mais 
selon des sources du ministère de l’Intérieur, King 
of Salem n’aurait pas engagé de procédure en ce 
sens.

En Colombie, le nombre d’organisations reli-
gieuses comme King of Salem a ostensiblement 
augmenté. Il y aurait 6 500 églises enregistrées 

> > >



Unadfi  - Actualités n° 261 – Octobre 2018   13

> > >

dont une bonne partie essentiellement pour pro-
fi ter de la législation en faveur des cultes et des 
avantages fi scaux qu’elle induit. La nouvelle Di-
rection des aff aires religieuses du Ministère de 
l’intérieur tente de freiner cette avalanche de mar-
chands de foi. 

Selon William Mauricio Beltrán, professeur à la 
Faculté de sociologie de l’Université nationale, 
la situation perdure car les chrétiens ont l’espoir 
du retour du Christ. Ceux qui leur font cette pro-
messe disposent de bonnes capacités oratoires 
et d’un charisme qui attirent ces croyants. William 
Mauricio Beltrán explique que ces pasteurs « pro-
phétiques » prolifèrent là où règnent les diff icul-
tés économiques et sociales, là où il est urgent de 
trouver un sauveur qui comprend ces diff icultés et 
qui off re de l’espoir.

La terreur est utilisée par les mouvements sec-
taires pour assoir leur pouvoir. Ils convainquent 
les adeptes qu’ils pourraient être punis ou mau-
dits s’ils s’écartaient du droit chemin ou plus exac-
tement du chemin que la secte leur a tracé.

Certains de ces prédicateurs, disposant égale-
ment de solides connaissances en matière écono-
mique et en communication, parviennent à créer 
de véritables multinationales. Ces mouvements 
présentent une structure pyramidale au sommet 
de laquelle se situe le chef incontesté et incontes-
table les autres membres sont placés dans la hié-
rarchie selon leur capacité de conviction.  

(Source : RIES, 01.10.2018)

 H�������
Intérêt mutuel  États-Unis

 La mega church évangélique Hillsong aurait 
fait de la pop star « bad boy » toxicomane Jus-
tin Bieber un bon père de famille chrétien. Elle 
aurait sauvé son âme. Mais sur quoi repose la 
relation symbiotique entre Bieber et Hillsong ?

Justin Bieber s’est largement épanché dans les 
médias sur ses déboires : alcoolisme, drogue, 
importation illégale d’animaux… Élevée par une 
mère évangélique, il avait perdu la foi. Mais en 
2014, alors qu’il commençait à toucher le fond, il 
trouve de l’aide auprès de Carl Lentz, pasteur de la 
branche new-yorkaise de Hillsong, qui le convainc 
qu’il pourrait être sauvé par Jésus. Il est baptisé 
dans la foulée.

Depuis, il inonde les réseaux sociaux de versets 
bibliques. Il participe aux événements organisés 
par la mega church et apparait fréquemment aux 
côtés de Lentz sur les médias. Hillsong est une 
véritable aubaine pour Justin Bieber. Elle diff use 
sa musique à travers le monde1 et lui a permis 

de jouir d’une meilleure réputation. En retour, la 
présence du chanteur sur les bancs de l’église a 
permis à ses pasteurs (amis des médias) de faire 
parler d’elle.

Hillsong est très attachée à la théologie de la 
prospérité garantissant la réussite matérielle aux 
croyants les plus « émérites » faisant preuve de 
pureté spirituelle, foi inébranlable et pensée po-
sitive. Quoique conservatrice, sa doctrine attire 
un public jeune. Ses services sont à la fois « high-
tech » et minimalistes. Depuis sa création Hillsong 
se caractérise par ses propositions de musique 
pop chrétienne. Elle produit des albums qui lui 
ont rapporté des millions de dollars et publie sur 
son site Web des sermons principalement desti-
nés à un public jeune.

Les positions conservatrices d’Hillsong sur des 
questions sensibles comme l’avortement ou l’ho-
mosexualité ne sont pas très éloignées de la plu-
part des mouvements chrétiens conservateurs, 

> > >
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sauf qu’elles apparaissent plus choquantes de-
puis qu’ont éclaté des scandales qui ont écla-
boussé l’église. Dès 1999, des rumeurs s’étaient ré-
pandues selon lesquelles Frank Houston, l’un des 
fondateurs de Hillsong, aurait abusé de jeunes 
hommes de la communauté. Un an plus tard, il 
avouait avoir abusé d’un jeune garçon. Il est dé-
cédé en 2004, l’aff aire n’a pas été portée devant la 
justice.

En 2014, une enquête de la police australienne a 
dévoilé que Frank Houston avait en réalité agressé 
neuf jeunes garçons. Mais, paradoxalement, c’est 
le même Franck Houston qui a lancé les thérapies 
de conversion au sein de Hillsong et les a ensuite 
externalisées au cours des années 2000.

Brian Houston, son fi ls, considérant son père 
comme un homosexuel, a commencé à adop-
ter une rhétorique plus favorable aux LGBT2 et 
à « prendre en considération leurs diff icultés ». 
Mais dans la réalité, les questions relatives aux 
LGBT sont peu abordées et lorsqu’elles le sont, 

les réponses sont contradictoires. Et devant les 
questionnements agacés de jeunes paroissiens, 
Houston et Lentz ont rapidement clarifi é la posi-
tion off icielle de l’église3 : être gay est en eff et un 
péché et les homosexuels n’ont pas accès aux 
postes de responsables de l’église.

Hillsong est sans aucun doute le mouvement 
évangélique le plus adapté à son époque, au ni-
veau du langage et de ses modes de communica-
tions. Même si des personnes, comme les fans de 
Justin Bieber, rejoignent Hillsong pour de mau-
vaises raisons, ce n’est pas un problème pour ses 
dirigeants. Le principal est d’être vu. 

(Source : Vox, 01.10.2018)

1. Hillsong est implantée dans plus de 80 villes réparties sur les 

cinq continents.

2. Lesbiennes, gays, bisexuels et transexuels

3. https://hillsong.com/collected/blog/2015/08/do-i-love-gay-

people/#.W9cg_dVKhhE (04.08.2015)

> > >
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La « fille du Christ » condamnée  France

 Le tribunal correctionnel de Thonon-les-Bains 
(Haute-Savoie) a condamné Sylvie Letrouit, 
directrice de l’association Les Clefs du Futur, pour 
avoir détourné 120 000 euros de son association à 
des fi ns personnelles. La gourelle est condamnée 
à 18 mois de prison avec sursis.

Sylvie Letrouit était nommé présidente à vie de son 
association domiciliée à Lullin (Haute-Savoie). La 
dirigeante du groupe se faisait appeler SLC (Sylvie 
Letrouit Christ). Elle prétend être la fi lle du Christ, 
la réincarnation de Jeanne d’Arc et détenir les clefs 
du portail de la hiérarchie planétaire. La Miviludes 
(Mission Interministérielle de Vigilance et de Lutte 
contre les Dérives Sectaires) s’inquiétait des dérives 
de cette association.

Trois plaintes avaient été déposées par des familles 
qui dénonçaient l’utilisation du chantage et de la 
menace pour obtenir des dons. Selon l’enquête, 
Sylvie Letrouit excluait les adeptes qui refusaient de 
s’agenouiller devant elle et menaçait les récalcitrants 
d’une « mort céleste ». Elle utilisait l’argent des 
adeptes pour des achats personnels (bijoux, 
meubles, lingerie, etc.) mais aussi pour assurer ses 
« frais de représentation » du Christ sur terre.

Selon les informations de France Bleu, Sylvie Letrouit 
a fait partie de l’Ordre du Temple Solaire (OTS)1, 
comme certains de ses adeptes, notamment Jean 
Max Cotes, un proche du fondateur de l’OTS Luc 
Jouret, qui aurait versé près de 83 000 à l’association 
Clefs du Futur.

> > >
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La gourelle ne s’est pas présentée à son procès et n’a 
pas eu recours à un avocat. Selon ses propos, elle ne 
s’abaisse pas à rendre des comptes à la justice des 
hommes et ne se soumet qu’au jugement de Dieu. 
Son association a été dissoute et ne peut plus se 
reformer pendant cinq ans. Par ailleurs, le tribunal 
lui impose un suivi psychiatrique et lui interdit 
d’approcher ses victimes ainsi que les anciens 
membres de l’OTS. 

(Sources ; France Bleu Pays de Savoie, 09.10.2018 & Le Dauphiné, 

09.10.2018 & France 3 Auvergne Rhône-Alpes, 10.10.2018 & BFM 

TV, 14.10.2018) 

1. Lire sur le site de l’UNADFI, l’ensemble des articles sur l’Ordre 

du Temple Solaire : https://www.unadfi .org/mot-clef/ots-ordre-

du-temple-solaire/ 

> > >
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Du paradis à l’enfer  États-Unis

 Susan Shumsky a vécu vingt-deux ans au sein 
des ashrams de Maharishi Mahesh Yogi, fonda-
teur de Transcendental Meditation (MT) et gou-
rou des Beatles, des Beach Boys ou de Deepak 
Chopra (pour ne citer que les plus célèbres). La 
béatitude qu’elle a connue dans un premier 
temps s’est transformée en sidération : derrière 
la respectable secte orientale à l’apparente « zen 
attitude » se cachait une organisation totalitaire 
et coercitive. 

Lorsque Maharishi a introduit la méditation en 
Occident en 1959, il a présenté la MT comme une 
technique simple, qui n’imposait pas un changement 
de vie, d’habitudes ou de croyances, avec la 
promesse que seules deux séances quotidiennes de 
méditation garantissaient la paix intérieure.

Suzan était fascinée par son aura : une personnalité 
charismatique et hypnotique. Durant six ans, elle a 
même fait partie de son cercle intime, ou plutôt de 
son personnel. Là, elle a connu « l’ascenseur émo-
tionnel », les voyages aller-retour du paradis à l’enfer. 
Maharishi lui apparaissait tantôt comme la personne 
la plus importante de l’univers, tantôt comme le per-
sonnage le plus méprisable.

En août 1979 à Amherst (Massachusetts), Maharishi 
rassembla 2 600 méditants. Il les accusa de ne pas 
s’être suff isamment investis dans son « plan mondial 
pour la paix ». Selon lui, la déesse Mère de la Terre, en 

colère, avait menacé de détruire toute la population 
de la planète, menace qu’elle n’avait pas mise à exé-
cution grâce à son intervention. Mais il était trop tard. 
Maharishi demanda à son auditoire de se préparer 
à fuir en urgence avec leur famille, de leur intimant 
l’ordre de rejoindre l’Iowa pour se préparer à une 
méditation de masse afi n de sauver l’humanité.

1 000 d’entre eux ont obéi et sont partis à Fairfi eld 
(Iowa). Susan en faisait partie. C’est à ce moment 
que la secte a pris le contrôle de leurs vies. C’est à 
ce moment également qu’ils dépensèrent tout leur 
argent dans l’achat de cours ou produits MT, des 
achats de plus en plus couteux.

Chaque intervention (à distance) de Maharishi les 
plongeait dans la terreur. Il leur faisait inlassablement 
croire que s’ils n’adhéraient pas au programme, ils 
seraient responsables de l’holocauste nucléaire ou 
de la fi n du monde. 

Sa stratégie était incontestablement eff icace. Maha-
rishi a utilisé un appât très eff icace, la fl atterie : il les a 
convaincus de leur supériorité en leur attribuant des 
titres honorifi ques tels que « Gouverneurs exécutifs ». 
Son règlement sclérosant et liberticide déterminait 
chaque acte de la vie : quoi manger, quoi porter, où 
vivre, quoi croire, quoi dire, quoi lire et ne pas lire… 

À mesure que Maharishi développait le culte de sa 
personnalité, se développait l’attitude clanique et 
élitiste des adeptes qui pensaient que la MT était la 

> > >
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seule voie vers l’illumination et que Maharishi était le 
seul vrai maître. 

Ils vivaient dans la terreur du bannissement. La 
répression devenait de plus en plus accablante. 
La MT supprima de la bibliothèque tous les livres 
pouvant s’opposer à elle, y compris les livres sur la 
méditation ou ceux écrits par des gourous indiens. 
Les enfants ne pouvaient plus dessiner selon leur 
imagination. 

Lorsque Susan a quitté le mouvement, elle fut bannie 

et ses amis membres de la MT reçurent l’ordre de ne 
plus lui parler. Devenue persona non grata, elle fut 
contrainte de quitter Fairfi eld et de tourner le dos à 
ce qui avait constitué plus de 20 ans de sa vie. Elle ne 
regrette rien ; elle a trouvé le chemin de l’autonomie. 

(Source : Huff post, 17.10.2018)

Lire sur le site de l’Unadfi , Que sait-on de ? Méditation Trans-
cendantale : https://www.unadfi .org/groupes-et-mouvances/
que-sait-on-de-meditation-transcendantale/

 M������
Le président des mormons au centre d’un scandale ?  États-Unis

 Six plaignants ont intenté une poursuite devant 
la cour fédérale de Salt Lake City(Utah) contre un 
homme ainsi que contre Brenda et Richard Miles, 
fi lle et gendre du président de l’organisation 
mormone Russell M. Nelson. Des accusations 
d’agressions sexuelles dissimulées sur de jeunes 
enfants qui avaient été rejetées il y a trente ans à 
la suite d’une enquête des forces de l’ordre refont 
aujourd’hui surface avec cette plainte.

La poursuite comprenait neuf pièces à conviction 
provenant des enfants ou des beaux-enfants de 
l’homme mis en cause, de leur mère et d’un psy-
chiatre qui a soigné les enfants en 1986 juste après 
les faits. Trois enfants aff irment avoir été abusés 
sexuellement par leur père, leur grand-mère pater-
nelle mais aussi par Brenda et Richard Miles. Deux 
autres enfants n’ont pas le souvenir d’abus mais se 
souviennent que leurs frères et sœurs, leur mère et 
leur thérapeute leur avaient parlé de ces abus. Dans 
une interview, la mère raconte que la police n’a rien 
fait pour l’aider et qu’un ainé de l’Église leur a donné 
une bénédiction, leur demandant de pardonner de 
d’oublier. 

L’avocat des plaignants, Craig Vernon1, invoque une 
dissimulation de l’Église mormone. Brenda et Ri-

chard Miles auraient utilisé leur position au sein de 
l’Église pour couvrir les crimes qu’ils ont commis. 
Devenu apôtre en 1984, l’actuel président de l’orga-
nisation aurait usé de son infl uence pour protéger le 
père des enfants ainsi que sa fi lle et son gendre. Il les 
aurait préservés des poursuites pénales et de l’ex-
communication de l’Église. Selon les plaignants cela 
a permis à leur père de se remarier et de maltraiter 
de nouveau les enfants de son deuxième mariage, 
qui se sont joints à la poursuite. La deuxième femme 
a alors signalé les agressions aux autorités et le père 
s’est suicidé avant que la police ne tente de l’arrêter. 

Pour l’instant la poursuite ne nomme pas l’Église 
mormone directement mais Craig Vernon n’exclut 
pas d’inclure d’autres personnes au procès, notam-
ment Russel M. Nelson. 

Les époux Miles ont déposé une requête en irreceva-
bilité et nient toutes ces accusations aff irmant que 
ces allégations sont fausses et horribles. Ils mettent 
en avant le délai de prescription. Leur avocat sug-
gère que le thérapeute des enfants leur aurait induit 
des faux souvenirs.

Dans une déclaration, les mormons ont réagi, ju-
geant la poursuite sans fondement et off ensante, 

> > >
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et rappellant que dans les années 1980 les autorités 
avaient mené une enquête et n’avaient pris aucune 
mesure à l’encontre de l’organisation ou de ses diri-
geants. 

(Sources : Deseret News Utah, 03.10.2018 & Fox13, 03.10.2018)

1. Craig Vernon a déjà défendu plusieurs adeptes ou ex-adeptes 

dans des cas d’abus sexuels mettant en cause l’église mormone.

 N������� A�!�"���
Des cours de musique dans les locaux de la Nouvelle Acropole  France

 Des enfants suivent des cours de musique dans 
une salle toulousaine louée à l’Espace Hermès, 
l’antenne toulousaine de la Nouvelle Acropole1. 
Dans un article de France 3 Occitanie, la Miviludes 
(Mission interministérielle de vigilance et de lutte 
contre les dérives sectaires) rappelle qu’elle est 
attentive à cette association.

Avant d’être joint par la presse ni l’organisatrice des 
cours, ni les parents n’étaient au courant du lien 
entre le loueur de la salle et la Nouvelle Acropole. 
La salle a été louée via un site de location en ligne. 
De son côté, le président de l’Espace Hermès aff irme 
que ces cours de musique sont en adéquation avec 
les valeurs de son organisation.

Figurant dans la liste publiée par le rapport parle-
mentaire de 1995, la Nouvelle Acropole se présente 
comme un mouvement philosophique. Selon le rap-
port, sous couvert de philosophie le groupe véhicu-
lerait une idéologie d’extrême droite. Le président de 
la Nouvelle Acropole Toulouse conteste cette liste 
qu’il juge caduque. Contactée par France 3 Occita-

nie, la Miviludes dépeint l’organisation comme py-
ramidale et militairement hiérarchisée. Elle continue 
d’exercer sa vigilance sur l’association notamment 
au regard de son prosélytisme vis-à-vis des milieux 
scolaires et étudiants. Elle diff userait un message 
anti-démocratique voire totalitaire auprès de ses 

adeptes. Le président de l’antenne toulousaine 
s’étonne de cette surveillance rappelant que l’asso-
ciation n’est plus citée dans les rapports annuels de 
l’organe interministériel. 

La Miviludes décrit l’ensemble des activités de la 
Nouvelle Acropole principalement basé sur des 
conférences, des débats, des expositions, des fi lms 
sur des thèmes variés abordant cependant plus sou-
vent l’hellénisme et l’égyptologie. D’autre part elle 
organise des formations diverses (écologie, aide so-
ciale, situation de crise), des stages d’été aux conte-
nus très variés (Feng Shui, géobiologie, médecine 
chinoise, choral, etc.) ou des cours de philosophie. À 
Toulouse elle distribue aussi des fruits et légumes et 
organise des activités de sophrologie, de Qi Gong ou 
des conférences parfois dans des salles municipales.

Info-sectes 31 rappelle qu’elle a reçu plusieurs té-
moignages d’anciens membres et craint qu’à travers 
les cours de musique au sein de ses locaux la Nou-
velle Acropole attire les parents en les invitant à des 
conférences. 

(Source : France 3 Occitanie, 04.10.2018)

1. Lire sur le site de l’UNADFI, Que sait-on de ? La Nouvelle Acro-
pole  : https://www.unadfi .org/groupes-et-mouvances/que-sait-

on-de-la-nouvelle-acropole/ 

Lire l’ensemble des articles sur la Nouvelle Acropole : https://

www.unadfi .org/mot-clef/nouvelle-acropole/ 
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Souvenons-nous  Canada

 Le mot secte a pris un sens particulier le 4 oc-
tobre 1994 jour où une paisible station de ski 
du Québec fut le théâtre d’un drame meurtrier : 
5 membres de l’Ordre du Temple solaire (OTS) 
périrent dans des circonstances étonnantes. 
Deux corps carbonisés, trois poignardés (dont 
un bébé), les restes de dispositifs incendiaires à 
retardement, furent autant d’indices qui laissent 
à penser que leur mort avait été préméditée. Ce 
drame fut le premier d’une série macabre gravée 
dans l’histoire des mouvements sectaires.

Le lendemain, en Suisse, 48 autres adeptes du 
Temple solaire furent retrouvés morts : 23 corps dans 
une ferme incendiée dans le canton de Fribourg et 
25 autres dans le canton du Valais. Parmi les victimes 
fi guraient plusieurs personnalités québécoises, dont 
le maire de la ville de Richelieu et son épouse, jour-
naliste au journal de la ville de Québec et conseiller 
principal au ministère des Finances du Québec. Fi-
guraient également Luc Jouret et Joseph Di Mam-
bro, fondateurs de la secte.

Puis, treize autres membres de l’OTS, et trois enfants, 
ont trouvé la mort en 1995 en France, dans le Vercors. 

Enfi n, en mars 1997, la police a découvert cinq corps 
carbonisés à St Casimir, à environ 80 kilomètres de la 
ville de Québec.

En Suisse, La police a immédiatement pensé à un 
meurtre rituel. Les corps étaient disposés en cercle, 
les têtes tournées vers l’extérieur. Beaucoup avaient 
été drogués, d’autres avaient un sac en plastique sur 
la tête, d’autres encore avaient reçu une balle dans 
la tête, tandis que les dirigeants du cercle restreint 
avaient été empoisonnés. 

Après les drames, le juge d’instruction a ordonné la 
destruction des deux fermes helvètes : « Tout ce qui 
était chapelle, ornements liturgiques… tout a été 
brûlé sous l’œil des caméras de télévision. Comme 

s’il fallait vite exorciser tout ça. » se souvient Arnaud 
Bédat, journaliste suisse.

Avec des motivations apparemment insaisissables, 
des scènes de crime insolites et des preuves dispa-
rues, deux thèses se sont opposées : le suicide volon-
taire pour les uns, le meurtre pour les autres1.

Le dogme de l’Ordre du Temple Solaire mêle catho-
licisme, croyances rosicruciennes, croyances égyp-
tiennes, chamanisme, rituels mystiques de type 
templier, mais aussi théorie apocalyptique. Cette 
secte a attiré de hauts dignitaires de la province. At-
tirés par des conférences sur l’amour ou le dévelop-
pement personnel, les membres furent rapidement 
convaincus que la mort par immolation pouvait leur 
permettre de démarrer une nouvelle vie sur la pla-
nète « Sirius ». Le mouvement était off iciellement 
dirigé par deux hommes. Le premier, Luc Jouret, mé-
decin belge, « recruteur » du mouvement, prétendait 
être la réincarnation de Jésus. Le second, Joseph Di 
Membro, français, avait été soupçonné de contre-
bande d’armes et de blanchiment d’argent.

Dans les années 1993, l’OTS avait fait l’objet d’une 
enquête parce que des membres étaient soupçon-
nés de détention illégale d’armes et du meurtre 
du ministre québécois de la Sécurité publique de 
l’époque. La police suspectait déjà le projet de sui-
cide collectif. Après les perquisitions de la police, 
Jouret suivi par d’autres membres se sont enfuis en 
Suisse prétextant que la présence policière avait « 
contaminé » leur refuge.

« La pureté à laquelle l’adepte est arrivé va contribuer 
à l’enfermer dans ce qu’on connaît comme étant la 
mécanique de l’emprise », explique Jean-Pierre Jou-
gla, spécialiste du phénomène sectaire. Pour ne pas 
être en contact avec les énergies et vibrations des 
clients précédents, les membres emportaient un 
coussin lorsqu’ils allaient au restaurant.
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Après la mort des 74 membres, l’OTS a semblé dis-
paraître du paysage sectaire. Mais est-ce vraiment le 
cas ? Un troisième homme également soupçonné 
d’avoir joué un rôle essentiel est toujours en vie. Il 
s’agit d’un chef d’orchestre suisse de renommée in-
ternationale, jugé puis acquitté à deux reprises pour 
association avec une « organisation criminelle »2, 
l’OTS.  

(Source : Radio Canada International, 04.10.2018 & France Info, 

07.10.2018)

1. Lire sur le site de l’UNADFI, Les massacres de l’OTS expliqués à mon 
petit-fi ls : https://www.unadfi .org/wp-content/uploads/2017/02/

Les-massacres-OTS-expliques-a-mon-petit-fi ls.pdf

2. En France en 2001 et en Suisse en 2006.

> > >
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La Scientologie ouvre un nouveau centre  États-Unis

 La Scientologie a ouvert à la mi-octobre un 
nouveau centre en plein centre-ville de Détroit. 
Il constituera le siège de l’organisation dans la 
ville. Des adeptes venus de tout le pays ont assis-
té à cette ouverture.

Certains participants ont refusé de s’exprimer devant 
la presse, d’autres déclarent que l’ouverture d’un tel 
bâtiment pourrait aider la Scientologie à toucher un 
plus grand nombre d’habitants de Detroit et partici-
pera à l’animation du centre-ville. Plusieurs étages 

du centre seront ouverts au public comme par 
exemple des salles de conférence.

L’organisation prétend avoir des millions de 
membres dans le monde entier ; cependant selon 
David Browley, professeur d’études religieuses à la 
Virginia Commonwealth University, leur nombre di-
minuerait. Pourtant, le mouvement applique une 
nouvelle politique d’expansion physique par l’acqui-
sition de biens immobiliers dans les grandes villes. 

(Source : Detroit Free Press, 14.10.2018)

La CCDH à Meaux  France 

 Après sa tournée estivale, la Commission des 
citoyens pour les droits de l’Homme (CCDH)1, 
émanation de la Scientologie, avait prévu de 
manifester le 29 septembre devant l’hôpital de 
Meaux (Seine-et-Marne).

Lors de cette manifestation, les membres de la 
CCDH souhaitaient dénoncer les traitements in-
humains et dégradants et les soins données sous 
contrainte, trop nombreux selon eux dans les hô-
pitaux de Seine-et-Marne, principalement dans le 

domaine psychiatrique.

Derrière la CCDH se cache la Scientologie qui sous 
couvert de critiquer les soins psychiatriques prône 
les bienfaits de la dianétique, méthode inventée 
par son fondateur. 

(Source : Actu.fr, 27.10.2018)

1. Lire sur le site de l’UNADFI, Nouvelles manifestations de la CCDH : 

https://www.unadfi .org/groupes-et-mouvances/nouvelles-mani-

festations-de-la-ccdh/ 
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De nouvelles dénonciations d’abus sexuels  États-Unis

 Après la récente condamnation de l’organisa-
tion jéhoviste1, les récits d’abus sexuels au sein de 
la communauté continuent d’aff luer. La chaine 
de télévision NBC a recueilli le témoignage de 
Moriah Smith, ex-adepte abusée par un membre 
de sa congrégation à l’âge de quatorze ans. 

Moriah Smith a été abusée pendant plusieurs mois 
par un homme de sa congrégation âgé de 25 ans. 
La jeune femme honteuse n’a rien dit à personne 
à l’époque, ayant peur de décevoir Dieu. Après les 
faits la jeune femme et sa famille ont déménagé. 
Elle a alors signalé à trois anciens de sa nouvelle 
congrégation les abus dont elle avait été victime. Ils 
lui ont expliqué que ces faits étaient essentiellement 
de sa faute, lui reprochant de ne pas faire passer 
Jéhovah et Dieu en premier dans sa vie. Pour la jeune 
femme, aujourd’hui sortie de l’organisation, les 
anciens ont utilisé la Bible pour la rendre honteuse. 
Et l’agresseur n’a jamais été inquiété, il est resté au 
sein de la congrégation et s’y est marié. Lorsque la 
jeune femme a raconté ces abus aux membres de 
sa famille, ils l’ont accusée de fl irter et ont cessé de 
lui parler parce qu’ils la considéraient comme une « 
menace spirituelle » pour leur propre foi.

Le témoignage de la jeune femme a conduit à des 
accusations contre son agresseur aussi impliqué 
dans un autre abus sexuel sur une fi lle de 12 ans à 
la même époque. L’homme a plaidé non coupable. 
Moriah Smith espère qu’en intentant une action en 

justice elle empêchera ce qui lui est arrivé de se re-
produire. Elle aff irme que l’inaction de l’organisa-
tion2 face à de tels abus place les enfants dans une 
situation permanente de danger. Son avocat, Irwin 
Zalkin), aff irme que les Témoins de Jéhovah de-
vraient être accusés de négligence étant donné la 
façon dont ils traitent les plaintes d’abus sexuels et 
de pédophilie.

NBC News a contacté le bureau d’information du 
siège mondial, qui n’a pas souhaité commenter des 
cas spécifi ques et a dirigé les journalistes vers des 
pages de son site décrivant comment la congréga-
tion protège les enfants.

Au cours de la dernière décennie, les Témoins de Jé-
hovah ont fait l’objet d’au moins trente poursuites 
judiciaires pour des faits similaires aux États-Unis. Le 
26 septembre dernier l’organisation a été condam-
née à verser 35 millions de dollars à une femme du 
Montana, pour avoir couvert les abus qu’elle avait 
subis. Les Témoins de Jéhovah vont faire appel de 
cette décision.  

 (Source : NBC News, 07.10.2018)

1. Lire sur le site de l’UNADFI, Les Témoins de Jéhovah condamnés :  
https://www.unadfi .org/groupes-et-mouvances/les-temoins-de-

jehovah-condamnes/ 

2. Pour rappel au sein de l’organisation, les diff érentes accusa-

tions sont généralement traitées en interne, avec un processus qui 

exige deux témoins pour prouver la culpabilité. 

Leah Remini s’intéresse aussi aux Témoins de Jéhovah  États-Unis

 Dans un épisode spécial de sa série Scientolo-
gy and the A" ermath, la réalisatrice et ex-scien-
tologue Leah Remini1 abordera la question des 
Témoins de Jéhovah. Cet épisode sera diff usé 
le 13 Novembre sur la chaine américaine A&E.

Pour cette émission Leah Remini s’est longuement 
entretenue avec des ex-adeptes. Dans un commu-
niqué de presse annonçant ce numéro spécial, 
l’organisation des Témoins de Jéhovah est pré-
sentée comme une religion qui aurait pour but de 
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subvertir et d’exploiter la croyance. La décision de 
réaliser cette émission vient du nombre important 
de lettres reçues par l’émission afi n qu’elle ana-
lyse l’organisation jéhoviste.

Après cette émission spéciale, la troisième saison 
de l’émission analysera de nouveau la Scientolo-
gie. Leah Remini se dit encore curieuse de savoir 

pourquoi la femme de David Miscavige a dispa-
ru ou encore pourquoi la Scientologie continue 
d’avoir un statut d’exonération fi scale.

(Source : The Hollywood Reporter, 18.10.2018)

1. Lire sur le site de l’UNADFI, Une série-documentaire contre la 
Scientologie : https://www.unadfi .org/groupes-et-mouvances/

une-serie-documentaire-contre-la-scientologie/

 U� ����� �!"#�$%��%"�
La police enquête sur le leader  Italie

 Mario Pianesi, leader de Un Punto Macrobitico 
et fondateur du régime « Ma-Pi » est soupçonné 
d’avoir tué sa première femme en la soumettant 
à une forme extrême de son régime.

L’ex-femme du leader est décédée en 2001 deux mois 
après le diagnostic d’une hépatite aigüe causée par 
les afl atoxines des toxines parfois présentes dans les 

céréales ou les noix. Elle avait eu un accident cardio-

vasculaire en 1997. Son mari avait pris la décision de 

la soigner à domicile avec son régime alimentaire. 

Selon la police ce traitement aurait exacerbé l’état de 

fragilité de Gabriella Monti et entrainé sa mort. Mario 

Pianesi est aussi accusé d’avoir caché la maladie de 

sa femme et tenté d’éliminer les preuves en incinérant 

les restes de la défunte en 2013. Un ancien membre 

de son association raconte que lors de l’annonce de 

la mort de Gabriella, il a déclaré devant une centaine 

de personnes que c’était de leur faute, expliquant 

qu’il n’avait pas le temps de s’occuper d’elle car 

il devait s’occuper des problèmes de ses fi dèles. 

Les deux fi ls de Mario Pianesi et Gabriella Conti 

défendent leur père estimant qu’ils mangeaient 

la même nourriture que leur mère et que c’était sa 

volonté de ne pas subir d’opération après son AVC.

Homme d’aff aire infl uent à la tête d’un véritable 

empire diététique, et possédant une centaine de 

boutiques et restaurants, Mario Pianesi a créé 

le régime « Ma-Pi » inspiré de George Ohsawa. 

Il consiste à ne manger que des céréales et des 

légumes tout en excluant tout aliment transformé. 

De nombreuses personnes souvent malades ont 

assisté aux séminaires de Mario Pianesi dans l’espoir 

de trouver un remède à leurs maux, certaines ayant 

même abandonné leurs traitements médicaux.

En mars dernier, Mauro Pianesi et quatre autres 

membres de son association ont été poursuivis pour 

des délits d’association criminelle et d’esclavagisme, 

mauvais traitements, blessures aggravées et évasion 

fi scale1.  

(Source : The Guardian, 15.10.2018)

1. Lire sur le site de l’UNADFI, L’eff ondrement du gourou de la 
macrobiotique : https://www.unadfi .org/groupes-et-mouvances/

l-eff ondrement-du-gourou-de-la-macrobiotique/ 
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10 ans de prison pour le pasteur abuseur  France

 À Nantes (44), un pasteur évangélique de 
l’Eglise « Christ pour tous » a été condamné pour 
viol. Usant de son infl uence et justifi ant ses actes 

par des arguments religieux, il a abusé de l’une 

de ses fi dèles durant plusieurs mois.

Les viols ont été commis à la fi n des séances 

de prières qui se déroulaient aux domiciles des 
membres. Pourtant tous prétendent n’avoir rien vu. 

Agé de 66 ans et père de 8 enfants, le pasteur a été 
condamné à 10 ans de réclusion comme l’avait re-
quis l’avocate générale. 

(France 3 Pays de la Loire, 17.010.2018)

 N!' A#!
L’adhésion aux croyances new age  États-Unis

 Selon une étude réalisée par le Pew Research 

Center, l’appartenance à une religion n’exclut 

pas le fait d’être perméable à certaines croyances 

New Age : réincarnation, astrologie, médiumnité, 

énergies spirituelles attribuées aux arbres ou à la 

terre. 

Alors que huit chrétiens sur dix déclarent croire au 
Dieu de la Bible, six sur dix croient en une ou plu-
sieurs croyances New Age, autant donc que ceux qui 
n’ont pas de religion. Ces croyances touchent parti-
culièrement les personnes attirées par le spirituel.

Les Américains qui rejettent à la fois les étiquettes 
religieuse et spirituelle sont également ceux qui re-

jettent les croyances new age (22% des athées, 53% 
des agnostiques).

Les résultats divergent selon le sexe, l’âge et d’autres 
caractéristiques démographiques : les femmes sont 
plus attachées à la religion et plus susceptibles d’ad-
hérer à des croyances new age que les hommes. Sept 
femmes sur dix souscrivent au moins à une croyance 
new age, contre 55% des hommes. Enfi n, les adultes 
de moins de 65 ans, les personnes n’ayant pas suivi 
d’études supérieures, originaires d’une minorité ra-
ciale et ethnique ou les démocrates et leurs sympa-
thisants, sont plus susceptibles que les autres d’ad-
hérer à au moins une croyance new age. 

(Source : Pew Research, 01.10.208)
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D’un voyage en pleine nature à des « cérémonies de guérison »  États-

Unis

 Laura Quinn a raconté sur Facebook les abus 
dont elle a été victime de la part de Colin Gar-
land, un prétendu chaman directeur d’une 
compagnie de voyage. Cette publication a per-
mis à d’autres femmes de raconter leurs expé-
riences similaires avec le même homme.

Lorsqu’elle rencontre Colin Garland, Laura est à la 

recherche de quelqu’un pour la rendre plus forte. 

Elle est partie en voyage au Costa Rica avec Colin 

Garland, ses parents ayant pensé qu’un tel voyage 

serait une bonne chose pour elle, l’agence de 

Garland leur ayant été conseillée par des gens de 

confi ance. Pendant les voyages, l’homme cherche 

à connaitre la vie intérieure de ses élèves. Il orga-
nise des cercles de partage où chacun exprime 
ses problèmes. Colin Garland a souhaité rester en 
contact avec Laura après le voyage.

L’année suivante, entrée à l’université, la jeune 
fi lle entretient une relation par courriel avec 
Garland. Ayant une très grande confi ance en lui, 
elle lui confi e son manque d’estime de soi et ses 
sentiments les plus intimes. Au fur et à mesure, 
le gourou oriente les discussions vers des sujets 
sexuels. La jeune femme le considère comme un 
véritable guérisseur et trouve normal de répondre 
à ses questions même les plus intimes. Dans ces 
courriels, Garland fait régulièrement allusion à 
des cérémonies au cours desquelles il pourrait 
puiser des énergies anciennes afi n de la guérir. 
L’été elle retrouve Garland qui séjournait dans un 
centre organisant des cours de yoga, des lectures 
psychiques et des ateliers de reiki, au sud de Bos-
ton. La nuit suivant son arrivée, le gourou rejoint 
la jeune fi lle afi n d’abuser d’elle. Il justifi e ses actes 
en expliquant que les anciens aborigènes com-
muniquent avec lui et qu’il veut lui transmettre 
un pouvoir ancien. Les abus vont continuer sans 
qu’elle ose s’enfuir.. Elle a l’impression qu’en cas 
de refus elle perd des chances de guérison. Lors-
qu’elle exprime ses réticences, le gourou juge qu’il 
s’agit d’un défaut spirituel de sa part. C’est une 
amie de Laura, inquiète de ses changements de 

comportement, qui lui viendra en aide. Elle avait 
l’impression que la jeune fi lle était déconnectée 
de la réalité. Elle lira les échanges de mails avec 
Garland et alertera les parents de la jeune fi lle. 

Dans quasiment l’intégralité des témoignages 
reçus par Laura, les femmes aff irment avoir ren-
contré Garland alors qu’elles étaient lycéennes 
ou étudiantes. Il les emmenait faire des voyages 
organisés à l’étranger. Pendant longtemps il a pré-
senté dans des écoles ses excursions liant nature 
et écologie.

Dans tous les témoignages le procédé est le même : 
les femmes aff irment qu’il a utilisé son pouvoir en 
tant que chef de voyage et chaman autoproclamé 
pour gagner leur confi ance, les mettre sous em-
prise et abuser d’elles sous couvert de spiritualité. 
Il les inondait d’attention, de compliments, les en-
courageait à se confi er complètement à lui avant 
d’orienter la conversation vers le sexe et d’aborder 
les cérémonies de guérison impliquant une éner-
gie sexuelle. 

Il racontait que c’était lors de sa rencontre avec les 
aborigènes qu’il avait appris à utiliser le pouvoir 
sexuel dans les cérémonies de guérison. Or cette 
pratique qu’il appelle « quodoushka » serait attri-
buée au groupe new age Deer Tribe Medicine So-
ciety1, et éloignée des prétendues origines amé-
rindiennes et aborigènes annoncées par Garland. 

Garland n’a pas répondu aux demandes 
d’interviews du Huff ington Post. Il aff irme que 
toutes ses relations étaient consenties. Dans 
les années 90, il a vécu dans une communauté 
écologiste du Massachusetts avant d’être forcé 
d’en partir à la suite de relations avec une jeune 
fi lle de la communauté. 

Laura et une autre femme ont raconté leurs his-
toires aux forces de l’ordre ; pour l’instant aucune 
accusation n’a été portée.   

(Source : Huff ington Post, 11.09.2018)

1. https://www.psiram.com/en/index.php/Deer_Tribe 
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 Serge Benhayon perd son procès  Australie

 Le fondateur du Collège de Médecine Univer-
selle, Serge Benhayon, a perdu son procès en 
diff amation contre une ancienne adepte de son 
mouvement, Esther Rockett. Cette dernière avait 
accusé Serge Benhayon d’être un charlatan à la 
tête d’une secte nuisible.

Ancien entraineur de tennis, Serge Benhayon était 
devenu guérisseur spirituel pratiquant, par exemple, 
le massage ésotérique du sein. Il poursuivait Esther 
Rockett en diff amation pour des messages sur son 
blog et une série de tweets datant de 2014, dans les-
quels elle avait accusé le guérisseur d’avoir eff ectué 
sur elle, en 2005, une lecture ovarienne qui compre-
nait des caresses inappropriées à travers ses vête-
ments.

Le jury a donné raison à Esther Rockett justifi ant qu’il 
n’y avait pas de diff amation, que ses propos étaient 

basés sur une opinion honnête et n’étaient pas mal 
intentionnés. La cour a statué que Serge Benhayon 
était bien le leader d’une secte nocive et qu’il avait 
touché intentionnellement plusieurs de ses clients 
pour gagner de l’argent en leur faisant croire à des 
guérisons miraculeuses. Pendant le procès, Serge 
Benhayon a déclaré qu’il ne touchait pas réellement 
ses patients mais que tout était aff aire d’énergie. 
Prétendant avoir été Leonard de Vinci dans une vie 
passée, il a rappelé que ses techniques incluaient la 
guérison ésotérique qui provenait d’une tradition de 
sagesse remontant à Hermès, Platon et Pythagore.

Le jugement défi nitif devrait être rendu le 7 dé-
cembre prochain. 

(Sources : Northern Star, 15.10.2018 & The Sydney Morning He-

rald, 15.10.2018)

Biologie totale : « Thérapie mortelle »  Belgique

 Domizzio Danieli est décédé d’une tumeur du 
cerveau. Sur les conseils de son psychothéra-
peute, Didier F. adepte de la biologie totale, il 
aurait renoncé à toute forme d’examen et de 
traitement chimiothérapeutique pour cette tu-
meur décelée en octobre 2012. Le thérapeute 
est poursuivi pour exercice illégal de la méde-
cine.

La Biologie totale est une théorie qui prétend 
que toutes les maladies sont générées par des 
problèmes d’ordre psychologiques et qu’elles 

peuvent être soignées sans traitement médical.

Dans une émission de la RTBF consacrée à la Bio-
logie totale, Didier F. avait été fi lmé en caméra 
cachée. On le voit poser un diagnostic et établir 
un protocole de soins pour une patiente atteinte 
d’un cancer. L’avocat de l’accusé récuse évidem-
ment cette émission comme preuve, estimant que 
rien que son titre « Thérapie mortelle » est un élé-
ment à charge. 

(Source : L’Avenir.net, 25.10.2018)



Unadfi  - Actualités n° 261 – Octobre 2018   25

Victime de PNCAVT, une femme est hospitalisée en urgence  Espagne

 À Cordoue, une femme âgée de 58 ans a été 
hospitalisée en urgence après une consulta-
tion chez une homéopathe – naturopathe. 
Selon les médecins, elle souff rait de lésions 
d’une extrême gravité après insuff lation rec-
tale d’ozone et sans doute une séance d’acu-
puncture. La direction de l’hôpital a informé la 
justice bien qu’aucune procédure ne soit pour 
lors déclenchée.

Le médecin incriminé, élu récemment président 

de l’Association espagnole de médecins naturo-

pathes, et inscrit à l’Ordre des médecins comme 

généraliste, n’avait jusqu’à présent pas fait l’objet 

de plainte. Mais l’Ordre souhaite savoir si la pa-

tiente avait donné un consentement éclairé après 

avoir été informée des conséquences éventuelles 

de ces actes et de l’absence de validation scienti-

fi que de ces pratiques.

L’Ordre national des médecins espagnols en ap-

pelle au ministre de la santé, souhaitant une 

condamnation off icielle des pseudothérapies et 
des pseudosciences. 

(Source : Egora.fr, 12.10.2018)

Le collectif de médecins opposés aux PNCAVT s’organise  France 

 Six mois après la tribune publiée par 124 
professionnels de santé dénonçant la tolé-
rance des autorités envers les pratiques non 
conventionnelles à visée thérapeutique (PNCA-
VT), certains d’entre eux ont fondé le collectif 
Fakemed, et créé l’association Collectif Fake-
Med. L’assemblée générale inaugurale de l’as-
sociation s’est tenue début octobre. Le collec-
tif de médecins veut rappeler que les PNCAVT 
comme l’homéopathie sont des méthodes non 
fondées scientifi quement pouvant être quali-

fi ées de charlatanesques.

Depuis la publication de cette tribune, le collec-
tif a enregistré quelques signaux encourageants : 
la Haute Autorité de Santé (HAS) a été saisie pour 
réaliser une évaluation scientifi que de l’homéo-
pathie, l’Académie de médecine a répété son 
opposition à la reconnaissance de l’homéopa-
thie comme discipline médicale et deux univer-
sités françaises ont suspendu, voire supprimé, le 
diplôme d’homéopathie qu’elles dispensaient 
jusqu’à lors. 

(Source : Journal international de médecine, 08.10.2018)

Les Fleurs de Bach : concerto pour pipeau  France 

 Au vu des centaines de milliers de fi oles qui se 

vendent chaque année, les Fleurs de Bach aux 

innombrables vertus rencontrent un vif succès. 

Inventés par un homéopathe anglais, ces élixirs 

fl oraux n’ont pourtant jamais fait la preuve de 

leur eff icacité. Pour Richard Monvoisin, doc-
teur en didactique des sciences à l’université 
de Grenoble, « les pharmacopées à tendance 

magique promeuvent les raisonnements et les 
sophismes dont se servent les vendeurs d’Or-
viétan1 mais aussi les mouvements sectaires. 
Occulter le problème revient à fermer les yeux 
sur le terreau magico-mystique sur lequel les 
sectes s’enracinent, terreau qu’à l’évidence les 
pseudo-médecines alimentent. »

> > >
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Dans les années 1930, le médecin britannique 
Edward Bach, partisan de l’homéopathie, met au 
point des élixirs à base de plantes sensés rétablir 
l’équilibre émotionnel. Il prétend que les émo-
tions et les traits de personnalité perturbent le 
« fl ux vital », entraînant des dysfonctionnements 
physiques. Croyant, il pense que les remèdes se 
trouvent dans la nature que Dieu a créée. Il ima-
gine deux manières d’extraire la quintessence fl o-
rale : la « solarisation » et l’« ébullition ».

Selon Richard Monvoisin, Les Fleurs de Bach pré-
sentent toutes les caractéristiques d’une pseu-
do-médecine :

- Edifi cation d’un mythe fondateur : un homme 
seul, mû par un destin, révolutionnant l’approche 
médicale envers et contre la médecine off icielle ;

- L’utilisation d’un jargon pseudoscientifi que ;

- Une théorie basée sur l’intuition ; 

- Le recours à un corpus de témoignages positifs 
pour justifi er l’eff icacité ;

- L’absence de preuves scientifi ques.

Sans compter les nombreuses incohérences… 
Le Dr Bach aff irmait par exemple que ses élixirs 

n’avaient pas d’eff et secondaire alors que toute 

substance ayant un eff et pharmacologique est 

susceptible de provoquer des eff ets secondaires. 

Cette aff irmation s’apparente en fait à un aveu 

d’ineff icacité.

Depuis 2003, la publicité des Fleurs de Bach est 

interdite. Ainsi, l’ARS de Bourgogne Franche-Com-

té a fait savoir qu’elle estimait que ces produits 

n’avaient pas leur place en pharmacie. « Le phar-

macien doit lutter contre le charlatanisme, no-

tamment en s’abstenant de fabriquer, distribuer 

ou vendre tout objet ou produit présentant ce ca-

ractère » (Code de la Santé publique), a rappelé 

l’Agence.

Par ailleurs, la Mission interministérielle de lutte 

contre les dérives sectaires note qu’il existe des 

formations et stages payants autour des Fleurs de 

Bach, durant lesquels les pseudo-thérapeutes ont 

l’occasion d’exercer une emprise mentale sur les 

plus vulnérables. 

(Source : Le Figaro Santé, 17.10.208)

1. Faux antidote des 17e et 18e siècles.

Etiopathie, une énième pratique non conventionnelle à visée thérapeu-

tique  France 

 Alors que les étiopathes prétendent soigner 
pléthore de maladies, l’Institut national de 
la santé et de la recherche médicale (Inserm) 
vient de publier un rapport rappelant qu’au-
cune étude à ce jour n’a prouvé l’eff icacité de 
cette pratique franco-française.

Selon la Mission interministérielle de vigilance et 

de lutte contre les dérives sectaires (Miviludes), 

les allégations avancées, sans fondement scienti-

fi que, sont de « nature à tromper à la fois les étu-
diants et les usagers ». L’Inserm remarque d’autre 

part que les écoles1 d’étiopathie « se mettent 
ostensiblement à l’écart d’une démarche de re-
cherche évaluative ».

Dans le cadre de leur pratique, les étiopathes 
peuvent avoir recours à des touchers vaginaux et/
ou rectaux, actes encadrés par la loi et réservés 
exclusivement aux professionnels de santé. Or ce 
métier n’est pas reconnu comme tel ; l’usage du 
titre n’est soumis à aucune condition ni aucun 
contrôle.

> > >
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L’étiopathie, inventée dans les années 1960 par 

Christian Trédaniel, s’inspire des pratiques des 

« rebouteux ». En 2017, on comptait 531 praticiens. 

L’Inserm appelle à la vigilance, rappelant que les 

bénéfi ces de la pratique sont incertains mais que 

les eff ets secondaires et les risques sont eux bien 
réels. 

(Source : Le Figaro Santé, 28.09.2018)

1. Ces écoles délivrent une formation de six années au prix total 

de 30.000 euros.
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